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	Identification :

	Nom :
	Prénom :
	Fonction : 

	Téléphone :
	Fax :
	E-mail :

	Votre entreprise :

	Société :

	Adresse de facturation :


	Code postal :
	Ville :

	Je souscris pour 1 an au kit service pour la somme de  _ _ _  € HT
Ce Kit Service me donne accès jusqu’à concurrence du montant souscrit à toutes les prestations proposées par ARTURJOUK ;
Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales d’abonnement, des tarifs et déclare formellement avoir les pouvoirs pour engager la société ci-dessus mentionnée.



	Mention ‘’Bon pour Accord’’ Date, heure, Signature et cachet de l’entreprise


ARTUR JOUK SA – 17 rue des Petits Ruisseaux – 91370 VERRIERES LE BUISSON – Tél : 01 69 53 44 88 Fax : 01 69 20 74 56

SA au capital de  188045 € - RCS Evry B 395 378 540 – APE 518H
Annexe 3

CONDITIONS GENERALES
D’ABONNEMENT DU KIT SERVICE
Le Kit Service Artur Jouk est un abonnement donnant accès au souscripteur aux prestations offertes par ARTURJOUK jusqu’à concurrence du montant forfaitaire souscrit.

1. OBJET DU CONTRAT

Le Kit Service Artur Jouk  a pour objet, au choix du souscripteur, de bénéficier des  principales prestations d’ARTURJOUK (listées dans les prestations des services proposées) effectuées sur un site unique désigné par le souscripteur en Ile de France. 

Le Kit Service Artur Jouk ne peut être utilisé que par le souscripteur. 

2. ACCEPTATION ET CONCLUSION DU CONTRAT

L’acceptation est subordonnée à la signature du bon de commande imprimé et à l’encaissement du montant de l’abonnement souscrit.

Sa conclusion s’effectue directement auprès de ARTURJOUK ou de l’un de ses distributeurs, revendeurs ou apporteurs agréés.

Le contrat sera considéré comme conclu, dès que la condition ci-dessus sera remplie et que ARTURJOUK aura  confirmé son accord.

Les prestations  seront assurées dès la conclusion du contrat telle que définie ci-dessus.
3. FACTURATION 

ARTURJOUK adressera au souscripteur une facture pour le montant de l’abonnement choisi.

Chaque mois, le souscripteur recevra un relevé indiquant :

-l’ancien solde valide du Kit Service Artur JouK;

-les facturations de  Kit Service Artur JouK enregistrées à son crédit sous le libellé « facturation du mois » ;

-les prestations détaillées du mois ;

-le nouveau solde valide du Kit Service Artur JouK.

Les prix d’ARTURJOUK sont stipulés Hors Taxes. 

Les prestations seront facturées sur la base du tarif en vigueur au jour de la commande acceptée par ARTURJOUK ou, si c’est le cas, suivant devis accepté par le souscripteur.

Les frais de livraison et d’installation sont en sus.

4. PRESTATIONS DE SERVICES

Elles sont listées dans le formulaire Kit Service Artur Jouk.

A chaque prestation effectuée pat ARTURJOUK correspond un tarif ou un devis. 

En cas d’évolution des prestations de services, le souscripteur en sera avisé par simple modification du formulaire Kit Service Artur Jouk.

Toute modification de tarif sera indiquée au souscripteur par ARTURJOUK par courrier au moins un mois avant son application. Il s’appliquera dès le renouvellement de l’abonnement.

5. ABONNEMENT – durée, renouvellement, résiliation 

Le contrat Kit Service Artur Jouk est conclu pour une période initiale de un an  à compter de sa  prise d’effet. Il sera ensuite renouvelé par tacite reconduction  par période de un an sans formalité 

· dès sa date d’échéance  

· ou  dès son montant épuisé 

sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée avec un préavis de 1 mois avant le terme de la période en cours. 

Cette résiliation n’aura pas à être motivée. En règle générale, le non –règlement du renouvellement vaudra résiliation du contrat, les prestations annexes effectuées restent dues.

La  validité du Kit Service Artur Jouk est d’un an à compter de sa date de souscription, quelle que soit son utilisation  et même si le montant n’a pas été épuisé.

Toutefois, les montants restant pourront faire l’objet d’une reprise dans le cas d’une nouvelle souscription pour un montant au moins égal au bon de commande d’origine.

Résiliation anticipée.

En cas de manquement de l’une des parties à ses obligations, et 15 jours après la réception d’une mise en demeure restée sans effet, la partie qui s’en prévaudra pourra résilier immédiatement le contrat.

6. INTERVENTION

Les demandes d’interventions ne lient ARTURJOUK que si elles sont ratifiées par notre acceptation ou notre confirmation et toujours sous réserve expresse de nos disponibilités. Les commandes seront prises en compte si :

· La procédure de commande de prestations choisie par le client lors de la souscription du Kit Service Artur JouK est respectée ;

· Le N° du Kit Service Artur JouK souscrit est mentionné ;

· Le Kit Service Artur JouK est valide, c’est à dire si le solde restant permet de couvrir le montant de la prestation demandée.

7. RESPONSABILITÉ-GARANTIE

L’obligation de ARTURJOUK est une obligation de moyens, mais ARTURJOUK garantit que les services vers qu’elle effectue sur les matériels bureautiques  du souscripteur seront assurés avec diligence et de façon professionnelle.

ARTURJOUK se réserve le droit de refuser des demandes d’intervention en cas de saturation momentanée de ses capacités. En aucun cas, la non disponibilité d’un technicien ne saurait engager la responsabilité d’ARTURJOUK. Il ne sera pris en considération aucune contestation concernant un non-respect des délais indépendant de notre volonté. Le non-respect préjudiciable d’un délai de temps maximum garanti par des documentations commerciales entraîne la gratuité de l’intervention concernant la main d’œuvre sans prétention à indemnités ni dommages- intérêts par ailleurs.

En cas de faute prouvée dans l’exécution du contrat ayant causé des dommages matériels, la responsabilité de ARTURJOUK vis-à-vis du souscripteur est limitée au montant du Kit Service Artur Jouk souscrit.

ARTURJOUK ne sera pas responsable des dommages indirects ou immatériels tels que notamment : préjudice commercial, manque à gagner, perte d’exploitation, charges supplémentaires ou autres dommages de même nature. Il appartiendra au souscripteur  de prendre toutes mesures utiles, notamment au niveau d'éventuelles assurances pour se protéger contre de tels dommages. A défaut de telles assurances, le souscripteur sera réputé être son propre assureur pour de tels dommages.

En tout état de cause, la responsabilité d’ARTURJOUK ne saurait être engagée dans tous les cas de force majeure ou cas fortuits, en ce compris, de façon expresse, outre ceux habituellement retenus par la jurisprudence, tous les cas indépendants de la volonté expresse de ARTURJOUK et empêchant l’exécution normale des prestations.

8. DISPOSITIONS DIVERSES

   Incessibilité

Le souscripteur ne peut céder ou transférer de quelque manière que ce soit le présent contrat sauf accord écrit de ARTURJOUK.

    Tolérance

La renonciation à l’un quelconque des termes ou conditions des présentes ne saurait être considérée comme une renonciation permanente et définitive.

    Notifications

Toute notification établie par écrit et envoyée par lettre recommandée à l’adresse de la partie destinataire figurant en tête des présentes sera réputée valablement donnée deux jours  après envoi, le cachet de la poste faisant foi.

    Attribution de juridiction

Tous litiges relatifs au présent contrat et aux actes qui en seront les conséquences seront de la compétence exclusive des Tribunaux du ressort du siège d’ARTURJOUK, même en cas de référé.

    Accord complet

Les termes et conditions du présent contrat ainsi que les annexes (le cas échéant) et qui en font partie intégrante annulent et remplacent toute proposition, déclaration, négociation, communication ou accords écrits ou oraux antérieurs concernant l'objet du présent contrat. Les termes du présent contrat prévaudront sur toute condition figurant dans les commandes ou autres documents émis par le souscripteur.

    Invalidité partielle

Si une ou plusieurs dispositions ou parties de dispositions des présentes sont jugées illégales, nulles ou inexécutables, les autres dispositions continueront à produire leurs effets dans toute la mesure du possible. En outre, les parties conviennent de négocier de bonne foi des dispositions de substitution dont l’effet sera aussi proche que possible de ‘intention des parties au moment de la conclusion du présent contrat.

Annexe 4
SPECIMEN RELEVE DE COMPTE KIT SERVICE
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N° Kit Service : 4528

	AXCEL communication

M. Christian GONZALEZ

LE POINT CARDINAL

10, passage Ronsin

77300 FONTAINEBLEAU

	             _____________________________________________________________
	Dernier Kit service commandé


	21/12/2006

	
	Montant Kit service


	1500 €HT

	
	Solde Kit service au 1er janvier 2007

	1500 €HT

	
	Montant prestation janvier 2007

	352 €HT

	
	Solde kit service


	4 500 €HT

	
	
	

	
	Date
	Prestations
	Modèle
	N° d’intervention
	Coût

	
	12/01/2007

	Changement galets

	LEXMARK T640
	184855

DEVIS 4587548
	165

	
	19/01/2007

	Moteur 

	HP LJ8100
	184890

DEVIS 4587597
	187

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	











5

